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CLUB DES ANCIENNES AUTOMOBILES VAROISES 
Organisme affiliée à la FFVA 

 
Le Firmament – 330, avenue Général BROSSET – 83200 TOULON 

 
 
 

 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

Ordinaire du 19 janvier 2008 
 
 
 
 

Les membres de l’association C.A.A.V se sont réunis au restaurant la COQUETTE à 
TOULON,  le 19 janvier 2008, sur convocation nominative. 
 
L’assemblée est appelée à nommer : 
 
 Ø Un président de séance :  Mr Gilbert NIVET 
 Ø Un secrétaire de séance :  Mme Annie TOUROT 
 Ø Un commissaire aux comptes :  Mme Michèle NIVET 
 Ø Deux scrutateurs :  Mr Jacques MAGNAN 
  Mr André TOUROT 
 
Le président constate que les membres présents ou régulièrement représentés constituent le 
quorum nécessaire soit 64 voix pour 46 exigées. L’assemblée est donc valablement constituée 
et peut délibérer. 
 
Le président dépose sur le bureau et met à disposition de l’assemblée les documents suivants : 
 
 Ø La feuille de présence émargée, 
 Ø Les pouvoirs des membres représentés par des mandataires présents, 
 Ø Le rapport du Président de l’association, 
 Ø Le texte des résolutions soumises à l’approbation de l’assemblée. 
 
Puis il déclare que l’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
ð  Rapport du président  comprenant : l’évolution des adhérents, le bilan des manifestations 
2007, le calendrier prévisionnel des manifestations 2008 
 
ð  Rapport financier du trésorier : compte de résultat 2007 et budget 2008. 
 
ð  Renouvellement des mandats du conseil d’administration, 
 
ð  Questions diverses. 
 
ð  Résolutions soumises au vote. 
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Ouverture de la séance à 17 h 10, 
 
 
! RAPPORT MORAL DU PRESIDENT :   Observations et commentaires. 
 
 
 
Pour 2007, anniversaire des vingt cinq années de vie associative, on constate une 
augmentation de la moyenne d’âge des adhérents, qui doit donner lieu à une réflexion pour 
attirer des jeunes. 
 
Nombre d’adhérents pour 2007 : 90 avec 12 démissions et 14 admissions, dont quatre anciens 
membres, que nous sommes heureux de retrouver. 
 
La répartition par tranche d’ancienneté évolue favorablement. 
 
Fréquentation aux manifestations 20047 : participation moyenne de 3 sorties par an. 
 
Fait marquant de l’année : 11 sorties sur 14 ont accueillies des équipages extérieurs au Club. 
 
 
Débat autour des sorties :  
 

- Eviter d’utiliser les termes « voitures sportives ou Rallyes », en effet, en ce qui nous 
concerne, nous sommes dans la catégorie "concentration de véhicules " et non 
manifestation, qui d’après le nouveau décret, à une connotation à caractère sportif. 

- Une sortie voitures années 60 – 70 sera proposée cette année, 
- Garder les carnets de route des sorties réussies, afin de les réutiliser ultérieurement. 
- Monsieur GIOVANETTI, nouvel adhérent et assureur de nos concentrations, propose 

ses services aux adhérents. 
 
 
Débat autour du vieillissement du club : 
 
Les principaux points évoqués et suggestions pour attirer les jeunes au club sont les 
suivantes : 

- accepter en tant qu’adhérent de prêter sa voiture à des jeunes, 
- proposer aux passionnés d’être Co-utilisateurs des véhicules (voir la question des 

assurances), 
- faire de la publicité à la sortie des écoles de mécaniciens (idée de Mr ADELUS), 
- développer une cellule pour les jeunes qui veulent se distraire et qui n’ont pas les 

mêmes centres d’intérêt que les anciens, 
- un constat est fait, beaucoup de jeunes n’adhèrent à aucuns clubs, mais cherchent sur 

INTERNET, des sorties intéressantes. 
-  
A nous de développer notre site pour attirer cette tranche de population en s’informant sur 
d’autres sites relatif à la voiture ancienne. 
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! RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER : Observations et commentaires. 
 
 
 
Les états financiers présentent un bénéfice de 1 092.23 €uros pour l’exercice 2007. 
Recettes : 6 712.39 €uros 
Dépenses : 5 620.16 €uros. 
 
Pas de commentaires particuliers des adhérents sur le rapport financier présenté par le 
trésorier, rapport qui avait été validé 15 jours avant l’assemblée par Madame Michèle NIVET, 
commissaire aux comptes de la présente assemblée. 
 
Le budget prévisionnel 2008 présenté aux adhérents s’élève à 9 720 €uros. 
 
 
 
! QUESTIONS DIVERSES : Observations et commentaires 
 
 
 

°°° NEANT °°° 
 
 
 
 
 
Puis le président soumet les résolutions au vote : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION : 
 
L’assemblée après avoir entendu le rapport moral du Président, approuve son action et lui 
donne quitus de son mandat. 
   
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
 
L’assemblée après avoir pris connaissance du bilan et du compte de résultat de l’exercice clos 
le 31 décembre 2007, les approuve et donne au conseil d’administration quitus de sa gestion. 
 
Vote à main levée : la résolution est adoptée à l’unanimité 
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TROISIEME RESOLUTION 
 
 
 
 
L’assemblée est appelée à renouveler  la moitié des membres du conseil d’administration : 
 
 
 
Vote à bulletin secret. 
 
Sortants : 
 
 
 Alain JEHANNE élu avec :    62      voix 
 
 Marc GARRONE  élu avec :    62       voix 
 
 Michel PELIN élu avec :    64       voix 
 
 René KRUMEICH élu avec :    64       voix 
 
 Philippe GUESDON élu avec :    64       voix 
 
 Gérard JOLIVET élu avec :    63       voix 
 
 Guy RUIZ élu avec :    57       voix 
 
 
 
Agrément de nouveaux candidats : 
 
 
 
 Annie TOUROT élue avec :    61     voix 
. 
 Marie Thérèse SCATENA élue avec :     64    voix 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


